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TARIF 
 

APPLICABLE A LA TRANSMISSION DES SONDAGES 
AU CADASTRE GÉOLOGIQUE VAUDOIS 

 
 
Le Département des Infrastructures (DINF) a publié en date du 16 juin 2009 les directives 
d’application de la loi sur le cadastre géologique (LCG). Ces directives entrent en vigueur le 
15 juillet 2009. Elles précisent notamment les modalités de transmission des sondages au 
cadastre géologique vaudois. 
 
Les prestations liées à la transmission des sondages au Cadastre géologique vaudois font 
l’objet d’une facturation au maître de l’ouvrage ou au mandant. 
 
Au sein de l’AGGV, il est admis d’appliquer un tarif forfaitaire par sondage, soit : 
 

Sondage carotté de moins de 20 m de profondeur ou de longueur CHF 50.--
Sondage carotté de 20 à 50 m de profondeur ou de longueur CHF 80.--
Sondage carotté de plus de 50 m de profondeur ou de longueur CHF 100.--
Sonde géothermique CHF 50.--
Pénétromètre CHF 50.--
Tranchée à la pelle CHF 50.--
Sondage de reconnaissance destructif CHF 50.--

 
La TVA est facturée en sus. 
 
 
Adopté par l’assemblée générale de l’AGGV le 23 juin 2009. 
 


